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Politique sur la nomination des candidat(e)s de la Faculté des sciences de la santé pour les chaires, les bourses et les prix

Faculté des sciences de la santé
Responsabilités du comité des prix et des bourses
La Faculté des sciences de la santé (FSS) a un comité des prix et des bourses, présidé par la vice-doyenne aux affaires professorales et internationales, qui comprend des représentants de chaque unité de la FSS. Ce comité se réunit régulièrement pour nommer et présenter les candidats à trois types de prix :
1. Les prix de l’Université : par exemple, le Prix du professeur à temps partiel de l’année, le Prix d’excellence en enseignement, le Prix d’excellence en éducation, le Prix du professeur éminent de l’Université et le Prix d’excellence du personnel de soutien;
2. Les prix externes : par exemple, le Prix du Conseil des associations de facultés universitaires de l’Ontario, le Prix 3M pour l’excellence en enseignement, le Prix de l’enseignement assisté par la technologie du Conseil des universités de l’Ontario (CUO), le Prix Femme de distinction et le Prix « 40 Canadiens performants de moins de 40 ans »;
3. Les prix de recherche et d’apport à la recherche assortis d’aucune bourse ou d’une bourse pour les efforts passés : par exemple, le Prix du jeune chercheur de l’Université d’Ottawa, le Prix de l’excellence en recherche de l’Association des professeurs de l’Université d’Ottawa (APUO), le Prix de la recherche interdisciplinaire de l’Université d’Ottawa, le Prix de la recherche scientifique de l’ACFAS, la Médaille d’or du Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH) pour les réalisations en recherche, le titre de Membre de la Société royale du Canada, le Prix de la recherche en santé Michael Smith, la médaille McNeil de la Société royale du Canada, le Prix scientifique de la francophonie, le Prix pour l’avancement de la recherche sur les services de santé de la Fondation canadienne de la recherche sur les services de santé (FCRSS), les Prix Killam, les Bourses de recherche Killam, le Prix John G. Diefenbaker, et les Prix Molson du Conseil des Arts du Canada.  
Le comité des prix et des bourses fait rapport régulièrement au comité de direction.
Responsabilités du Bureau de la recherche
Le Bureau de la recherche de la FSS se charge de préparer la présentation des candidatures pour tous les prix de recherche assortis d’une bourse destinée spécifiquement à la recherche future. Il sollicite les candidatures à la direction du programme et aux directeurs des écoles de la FSS. Le cas échéant (certains prix ciblant des domaines précis), il faut tenir compte de tous les domaines de recherche de la FSS dans la préparation des dossiers. 
Si le Bureau de la recherche est responsable de la préparation et de la présentation des candidatures, il ne met personne en candidature. Les dossiers prêts, le doyen, la vice-doyenne à la recherche et aux études supérieures et postdoctorales, la vice-doyenne aux affaires professorales et internationales et l’agent de développement de la recherche se réunissent pour examiner les dossiers et nommer les candidats. Les candidats nommés, le Bureau de la recherche communique avec ces derniers afin de s’assurer qu’ils désirent présenter leur dossier et de les aider à rédiger leur proposition. Le Bureau de la recherche fait rapport régulièrement au comité de direction. Parmi les bourses dont la responsabilité incombe au Bureau de la recherche figurent ceux de la Fondation canadienne pour l’innovation (Fonds des hôpitaux, Fonds de l’avant-garde, Fonds des leaders, Fonds des initiatives nouvelles et Fonds internationaux), les Bourses de chercheur de carrière (Ministère ontarien de la Santé et des Soins de longue durée) et les Bourses de nouveau chercheur (Instituts de recherche en santé du Canada). Le Bureau de la recherche s’occupe aussi des chaires suivantes :

Chaires de recherche
Il existe déjà une politique établie par la Commission de la recherche de l’Université d’Ottawa. En vertu de cette politique, les chaires de recherche sont généralement créées pour reconnaître l’engagement financier important d’une personne, d’un groupe de personnes, d’une organisation ou d’une entreprise. Elles peuvent être une source de prestige et de notoriété considérables pour l’Université. On doit remettre la demande justifiant le nom d’une chaire au doyen de la faculté, par l’entremise de la direction de l’unité académique. Le comité du personnel enseignant de la faculté (CPEF) et le doyen doivent faire parvenir leurs recommandations sur la demande à la vice-doyenne à la recherche et aux études supérieures et postdoctorales. Cette vice-doyenne présente la demande et les recommandations du doyen et du CPEF à la Commission de la recherche. Le comité d’administration tient compte d’une recommandation favorable de la Commission de la recherche. Les demandes doivent comprendre les points suivants : (1) le nom de la chaire; (2) la description des activités du titulaire de la chaire -- déterminer l’étendue de la recherche prévue ainsi que les avantages et les possibilités que la chaire apporterait; (3) le processus de sélection du titulaire de la chaire; (4) le mandat -- préciser la durée du mandat du titulaire de la chaire; (5) les installations -- indiquer les installations dont le titulaire de la chaire a besoin; (6) le budget – soumettre le budget de fonctionnement de la chaire; (7) le mécanisme de communication -- produire un rapport annuel à l'intention de la direction du programme, de l'institut ou du centre, décrivant les activités et les réalisations du titulaire de la chaire et (8) une clause de temporisation – toutes les soumissions doivent comprendre un protocole pour mettre fin à la chaire, au cas où il faudrait le faire.
Chaires de recherche de l’Université (CRU)
L’Université d’Ottawa a créé 25 Chaires de recherche de l’Université (URC) qui seront attribuées entre 2003 et 2005. Ces chaires visent à souligner les réalisations remarquables des professeurs de l’Université qui maintiennent un dossier solide en enseignement et à soutenir financièrement les programmes de recherche des titulaires choisis. L’Université d’Ottawa a ses propres mécanismes de sélection des CRU. Il revient à la FSS de soumettre au comité interne de sélection les candidatures aux CRU.

Chaires de recherche du Canada (CRC)
Le gouvernement fédéral du Canada — visant à faire du Canada un des cinq meilleurs pays dans le domaine de la recherche et du développement — a créé en 2000 le Programme des chaires de recherche du Canada afin d’encourager et de permettre aux universités canadiennes, et aux instituts de recherche et aux hôpitaux qui leur sont affiliés, d’atteindre les niveaux les plus élevés d’excellence en recherche et d’avoir des centres de recherche de premier ordre. L’Université d’Ottawa a ses propres mécanismes de sélection des CRC. Il revient à la FSS de soumettre au comité interne de sélection les candidatures aux CRC.
Bourses de nouveaux chercheurs (BNC)
Dans le cadre du tout nouveau Programme de bourses de nouveaux chercheurs, le gouvernement de l’Ontario affecte aux universités 6,4 millions de dollars qui serviront à défrayer 64 bourses destinées à aider des chercheurs talentueux de l’Ontario à former leurs équipes d’étudiants diplômés, de boursiers de recherches post-doctorales et d’adjoints de recherche. Les partenaires de financement ajoutent la somme de 3,2 millions de dollars à cet investissement de 6,4 millions. Pour être admissible à une bourse, un chercheur doit être dans les cinq premières années du début de sa carrière universitaire en recherche indépendante. Ce programme est un élément clé de la stratégie provinciale de recherche et d’innovation, dont les objectifs sont de renforcer l'avantage économique de l'Ontario en aidant à attirer, à conserver et à former les chercheurs les plus brillants dans des secteurs économiques clés.
